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SVS-Groupe Sport-Objectifs 
 

 

 

La mission prioritaire du groupe pour les premières assises 
nationales en janvier 2014 

  
 Informer sur les violences dans le sport 

 Faire connaître les mesures déjà mises en place pour les éviter 

 

 

Objectifs de soutien de la stratégie SVS 
 

Information-Prévention 
 Quelles informations enfants et adultes doivent-ils recevoir pour apprendre à se 

protéger dans le monde du sport ? quoi, quand, sous quelle forme ? 

 

 Quelle prévention primaire ? 
dont 
 Rédaction d’une procédure de prévention à destination des encadrants 

dont cf outils de com FFEscrime – la procédure doit inclure une traçabilité de délivrance de la formation à 
chaque enseignant (à caler avec délivrance de la carte professionnelle) 

 un même package outil pour toutes les fédérations 

 un même package outil pour tous les enseignants scolaires de sport 

 établir un suivi des centres d’enseignement sportif non affiliés à une fédération 

 
  Rédaction d’une procédure de prévention dans le cadre du haut niveau à destination des athlètes 

 Rédaction d’une procédure de prévention en club à destination des licenciés 

 

 Quelle prévention secondaire ? 
dont 
 Rédaction d’une procédure de prise en charge si violence constatée dans le cadre du haut niveau 
 Rédaction d’une procédure de prise en charge si violence constatée en club 

 

 Quelle prévention tertiaire? 

 
 

Rôle d’ateliers thérapeutiques sportifs dans le processus de 

réparation des personnes victimes de violences sexuelles 
 Exemple de l’Atelier sabre : formation d’encadrants et développement du nombre 

d’ateliers en France 

 Evaluation d’autres sports dans un tel processus 

 

 

Fichier des encadrants sportifs condamnés pour violences 

sexuelles et interdits d’encadrement 
 Traçabilité des condamnés pour violences sexuelles sur tous les emplois autour de 

l’enfance avec communication aux autres ministères concernés et vice-versa 

 Procédure de vérification à mettre en place AVANT chaque embauche (centralisation 

Ministère des Sports) 

 Procédure interne aux fédérations avec traçabilité de diffusion de l’information lors de la  

condamnation d’un encadrant au sein d’une fédération 

 

 

 


